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Programme de mentorat 2011-2012
Appel de candidatures
Afin de répondre en partie aux besoins du réseau muséal en matière d’intégration de la relève, la Société des musées québécois (SMQ) relance son programme de mentorat en muséologie grâce à une subvention du Fonds du Canada pour l’investissement en culture. Forte du succès de son projet pilote réalisé en 2006, elle ouvre un appel de candidatures jusqu’au 31 octobre 2011.
Qu’est-ce que le mentorat?

Rappelons que le mentorat est une relation interpersonnelle de soutien, d'échanges et d'apprentissage, dans laquelle une personne d'expérience (mentor) investit sa sagesse acquise et son expertise afin de favoriser le développement d'une autre personne (mentoré) qui a des compétences à acquérir et des objectifs professionnels à atteindre.

Pour qui?

Le programme de mentorat en muséologie conçu par la SMQ s’adresse aux jeunes professionnels qui souhaitent vivre une relation mentorale avec un professionnel évoluant à l’extérieur de l’institution où ils œuvrent. Le profil du mentoré doit correspondre à la définition suivante de la relève :

· Avoir cinq (5) ans ou moins d’expérience de travail en muséologie,
· Être un professionnel âgé de 35 ans ou moins,
· Avoir l’intention de travailler dans le secteur pour les 15 ou 20 prochaines années.
Quant au mentor, il doit :

· Avoir quinze (15) années d’expérience dans l’un des trois axes d’intervention ciblés, 
· Maîtriser sa profession,
· Jouir de la reconnaissance de son milieu.
Axes d’intervention retenus
· La gestion d’une institution muséale

· La gestion des collections

· La diffusion (éducation, action culturelle, expositions)

Obligations des participants

· Assister à une séance obligatoire de formation
· Consacrer un minimum de 20 heures à la relation mentorale

· Assurer une fréquence minimale de communications entre le mentor, le mentoré et la SMQ

· Prévoir deux rencontres d’une heure avec la SMQ
· Contribuer à l’évaluation du programme de mentorat pendant le parcours et en fin de parcours

Dans le cadre du programme actuel, qui se déroulera de septembre 2011 à juin 2012, le mentorat est une activité bénévole, mais les frais de déplacement des mentors, le cas échéant, seront remboursés.
Des avantages pour chacun
Pour le mentor, l’activité de mentorat permet de partager son expérience et sa passion, tout en étant à l’écoute des besoins du mentoré. En plus de préparer la relève, il enrichit ses propres compétences et son réseau de contacts. Pour le mentoré, il s’agit d’une occasion unique d’échanger, de discuter et de bénéficier d’avis éclairés. À l’image d’une formation individualisée et sur mesure, le mentorat lui permet d’accroître sa confiance professionnelle.
Toutes les personnes intéressées par le programme de mentorat, que ce soit à titre de mentor ou de mentoré, doivent s’inscrire en complétant le formulaire d’inscription et le retourner au plus tard le 31 octobre 2011 à 17 h.
Pour plus de détails
Veuillez communiquer avec Katia Macias-Valadez, directrice de la formation et du développement professionnel.
514 987-3264, poste 6570 – macias-valadez.katia@smq.qc.ca
Le programme de mentorat en muséologie de la Société des musées québécois est réalisé en partenariat avec le Conseil québécois des ressources humaines en culture et grâce à une contribution financière du ministère du Patrimoine canadien par l’entremise de son Fonds du Canada pour l’investissement en culture.
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